














Le développement de voies migratoires sûres et légales est un élément essentiel dƬune
politique migratoire contrôlée et organisée. Au cœur de cette démarche se trouve la
réinstallation, qui permet dƬaccéder à la protection et contribue à la solidarité et à la
coopération avec les pays des régions dƬorigine. En parallèle, la rationalisation des
procédures pour les visas humanitaires et le regroupement familial garantit que les
personnes en fuite peuvent accéder à un nouveau pays sans obstacles bureaucratiques
inutiles. 

LƬencouragement des visas de travail ou dƬétudes peut également permettre à
davantage de personnes dƬémigrer légalement. Une politique de migration de main-
dƬœuvre plus ouverte peut être bénéfique pour toutes les parties concernées : les
personnes migrantes elles-mêmes, lƬéconomie belge et les pays dƬorigine. En outre, une
plus grande attention portée à la migration pour études peut soutenir indirectement le
marché du travail dans les régions dƬorigine. 

Enfin, les voies migratoires alternatives offrent une solution pragmatique pour les
personnes qui sont contraintes de quitter leur pays mais qui ne remplissent pas les
conditions requises pour bénéficier dƬune protection internationale. De cette façon, nous
les empêchons de sƬempêtrer dans des procédures dƬasile inutiles et assurons le
développement dƬune politique migratoire organisée avec des voies migratoires
clairement définies.

3. VOIES D’ACCÈS SÛRES ET LÉGALES VERS L’EUROPE

« La migration est un puissant moteur de développement, à
condition quƬelle se déroule de manière sûre, ordonnée et
régulière. » ƨ António Guterres
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Le « modèle du pont » ne préconise pas lƬouverture totale des
frontières. Il souligne que les frontières ne doivent pas être des
murs infranchissables qui empêchent les gens de demander une
protection ou les exposent à des risques inutiles. À lƬheure
actuelle, les pays frontaliers tentent dƬempêcher les gens de fuir
par le biais dƬun contrôle strict des frontières et de refoulements
illégaux et violents. Cela conduit à des situations inhumaines et
au chaos aux frontières extérieures de lƬUnion européenne. 

En outre, les différences dans les procédures de protection au
sein de lƬEurope signifient que les gens voyagent de plus en plus
loin vers dƬautres États membres de lƬUE. 

4. PROTECTION AUX FRONTIƈRES EXTƉRIEURES DE L±EUROPE

Une procédure dƬenregistrement européenne
unifiée aux frontières extérieures, avec une
attribution immédiate à un État membre
spécifique. 

La création dƬune institution forte et
indépendante chargée de veiller au respect des
droits de lƬhomme aux frontières extérieures et
dƬintervenir en cas de violations.
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Le règlement Dublin III, qui stipule que le premier pays dƬarrivée de lƬUE est responsable
du traitement des demandes d'asile, crée aujourdƬhui des situations injustes. Les
personnes réfugiées se retrouvent souvent dans des pays avec lesquels elles nƬont
aucun lien et les pays situés aux frontières extérieures de lƬUE doivent ƨ en théorie ƨ
traiter la plupart des demandes. Pour résoudre ce problème, nous proposons de
remplacer le principe du « premier pays dƬentrée » par un système de distribution basé
sur des critères objectifs. Cela pourrait entraîner une baisse de 20 % des demandes
dƬasile en Belgique, car les responsabilités seront réparties plus équitablement entre
tous les pays de lƬUE (4).

LƬharmonisation des normes de protection est indispensable pour préserver lƬUnion
européenne en tant quƬespace de libre circulation. Parce quƬil est difficile de faire
respecter la mise en œuvre et lƬharmonisation de ces normes, nous suggérons une
approche étape par étape vers une procédure uniforme dƬasile et dƬappel. Celle-ci devrait
aller au-delà des lignes directrices actuelles et non contraignantes du Bureau européen
dƬappui en matière dƬasile (EOA).

6. RÉPARTITION ÉQUILIBRÉE EN EUROPE
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« Le partage des responsabilités est la pierre angulaire d’une société
forte. »





7. STATUT EUROPƉEN UNIFIƉ DE PROTECTION

À lƬheure actuelle, les personnes qui bénéficient d'une protection internationale dans un
pays européen ne sont autorisées à s'installer dans un autre pays de lƬUE quƬaprès cinq
ans et sous des conditions strictes. Ce système contribue à la réticence de certains États
membres, en particulier ceux qui offrent moins dƬopportunités économiques aux
nouveaux et nouvelles arrivant-e-s, à accueillir des demandeurs/euses dƬasile. Nous
voyons ainsi des personnes bénéficiant dƬune protection internationale mais sans
perspectives, se rendre dans dƬautres États membres comme la Belgique, où elles
introduisent à nouveau une demande de protection.

LƬune des solutions proposées consiste à accorder aux bénéficiaires du statut de
protection le droit de travailler dans un État membre autre que celui dans lequel ils/elles
ont été reconnu-e-s à lƬorigine. Cela facilitera non seulement la mobilité au sein de lƬUE,
mais permettra également aux gens de sƬinstaller dans des pays où il y a une pénurie de
main-dƬœuvre. Il est important que les efforts du pays qui a investi dans la procédure,
lƬaccueil et lƬintégration de la personne protégée soient récompensés. Cela peut se faire
en reversant une partie des impôts ou des cotisations de sécurité sociale des premières
années d'emploi dans le nouveau pays au pays de reconnaissance initiale. Cela incite les
pays à investir dans lƬéducation et la formation des personnes bénéficiant dƬun statut de
protection.

« La mobilité nƬest pas seulement une question de mouvement
physique, mais aussi de justice sociale et dƬégalité des chances. » ƨ
Organisation internationale pour les migrations (OIM)
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Les accords de réadmission doivent être
transparents et soumis au contrôle du
Parlement. De tels accords ne doivent
pas imposer de sanctions aux pays
partenaires, mais doivent être fondés
sur un partenariat équilibré avec des
avantages mutuels qui respectent les
intérêts de tous les partenaires
concernés.

Un accord équilibré est
généralement mieux respecté
par les deux parties. En échange
d’une meilleure coopération dans
le domaine du retour, des
avantages tels que l’accès plus
facile aux visas ou des initiatives
visant à lutter contre les causes
profondes de la migration
peuvent être utilisés.
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https://vluchtelingenwerk.be/sites/default/files/media/documenten/11paper-Hervestiging-0721-LR.pdf
https://vluchtelingenwerk.be/sites/default/files/media/documenten/11paper-Hervestiging-0721-LR.pdf
https://vluchtelingenwerk.be/sites/default/files/media/documenten/11paper-Hervestiging-0721-LR.pdf
https://cadmus.eui.eu/handle/1814/65024
http://www.vluchtelingenwerk.be/europees-model





